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Objet : exportation � recueil d'instructions � newsflash 38 
 
 
 

    JAPON :   ● suppression de l�interdiction de l�importation  
 ● dioxine - déclaration supplémentaire 

 
 
 
Japon 

 
Il y a une levée de l�interdiction de l�importation pour la 
viande de porc (et les produits à base de viande de porc) et 
pour la viande de volaille (et les produits à base de viande 
de volaille) "abattues et produites" avant le 5 octobre 
2005 et après le 2 février 2006. 
 

  
Une déclaration supplémentaire JP.ADD.01 doit 
accompagner le certificat de salubrité à l'exportation vers le 
Japon pour la viande de porc (et les produits à base de 
viande de porc) et pour la viande de volaille (et les produits 
à base de viande de volaille) abattues et produites à partir 
du 5 octobre 2005 jusqu�au 02 février 2006 inclus. 
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Notre mission est de veiller

à la sécurité de la chaîne
alimentaire et à la qualité de

nos aliments, afin de protéger
la santé des hommes,

des animaux et des plantes.

  


